
              LA  GRIFFE   FD  F.D.  

Tout le monde sait que ces initiales ne signifient pas Facteur Distrait, ou  Fausse           
Destination  (parfois lu)  mais, bien sûr  :   FAUSSE DIRECTION 
 
A l'origine manuscrite et en toutes lettres, cette mention a été réduite à ses initiales et    
apposée, souvent, au tampon.  
Quel a été le cheminement administratif du signalement Fausse Direction.  Il ne s'agit pas 
de fantaisie esthétique  ou de petit plaisir à offrir aux collectionneurs. 
 
La définition de la FAUSSE DIRECTION est tardive, elle figure dans l’Instruction          
Générale des postes de 1973, article 224 : 
« Il y a fausse direction toutes les fois qu’un objet de correspondance est dirigé, par la 
faute d’un agent, sur un bureau auquel il n’appartient pas soit de le distribuer soit de   
l’acheminer ».  
Dans l’esprit (tortueux ?)  du texte, la FAUSSE DIRECTION ne s’appliquerait pas lorsque la 
faute incomberait à l’expéditeur  ? (erreur dans la suscription par exemple). 
 

L’article 110-1 de l’Instruction Générale des P.T.T. (Les P.T.T. c’était avant La Poste)  traite « des plis 
non urgents de 2° catégorie parvenus en FAUSSE DIRECTION.   
Les plis non urgents de 2° catégorie parvenus en fausse direction sont signalés par une 
mention FD portée au crayon rouge... » 
 
Les PNU sont remplacés maintenant par la Lettre Verte et l écopli 
 
Dans la pratique, tous les objets de correspondance en vagabondage postal sont signalés à 
l’attention du service par la mention de FAUSSE DIRECTION, sans analyse de la cause 
initiale ni du choix de l’acheminement. 
 
Le premier  signalement d’un objet postal mal acheminé, c’est le déboursé ;  le  premier 
texte y faisant référence remonte à 1738. Le déboursé, c’est une opération comptable et 
administrative . La Poste destinataire           demande le crédit correspondant au port de 
l’objet non distribué, le port était alors payé par le destinataire.                                         
L’instruction générale de 1832  mettra fin à l’opération comptable du déboursé. 
 
 
 
 
 
 
 

            
 
 
 
 
             
 

 Déboursé manuscrit 1782  
 
 
              Déboursé par cachet  1812 
 
 

FD 



 
Après 1832 , l’objet postal reçoit des annotations  pour une réexpédition dans la bonne 
direction. 
       
 
       
     f  Don  pour fausse direction  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                   
  
   
 
 
 
 
 
 
    Angers 31 octobre 1838, avec un dos superbe 
 
 



FAUSSE DIRECTION MANUSCRITE 
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       Du 22 février 1899 
 
 
 
 
 
 
 



Ainsi vont tranquillement les FAUSSE DIRECTION pendant. . . quelques dizaines       
d’années. La matérialisation de l’erreur d’acheminement consistait en l’empreinte du   
timbre à date du bureau qui recevait, à tort, l’objet de correspondance. 
 
Deux  évènements  vont  réactiver le signalement de la FAUSSE DIRECTION. 
Il s’agit de l’indexation électronique du code postal, dont les premières expérimentations 
débutent en 1962 et de l’avènement du courrier dit à 2 vitesses en 1969. 
La codification postale à 5 chiffres  est mise en vigueur en mai 1972. Précédemment,    
seul le numéro du département, qui remonte à 1791, figurait  sur la suscription. 
 
Il s’agit alors de mettre de l’ordre là ou il n’y en avait pas, aucun texte officiel faisant      
référence à la FAUSSE DIRECTION  n’a été trouvé avant les prescriptions du 17/9/1971. 
 
La création du PLI NON URGENT  (PNU) oblige l’administration des P.T.T. à prévoir  : 
« en cas d’acheminement en FAUSSE DIRECTION, la mention « FD » est portée au 
crayon rouge à côté de l’adresse afin que l’objet de correspondance soit réacheminé 
comme un objet de première catégorie sur sa véritable destination. » 
 
Il s’agit que ces objets, retardés par erreur ne subissent pas une double peine  
1° par la FAUSSE DIRECTION 
2° par le choix PNU. 
Le texte fait référence aux objets postaux, c’est-à-dire toutes formes de support.  
Il n’est pas fait mention de l’emploi d’un cachet, « toutefois, l’administration ne voit pas 
d’inconvénient à ce que les bureaux préfèrent utiliser une griffe spécifique. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Très beau spécimen de cachet FD apposé en rouge, l’indexation erronée est annulée au 
stylo.  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bureau qui reçoit une lettre mal dirigée doit apposer la mention FD à l’encre rouge ou 
au tampon, annuler les marques d’indexation électronique afin que l’objet soit dirigé vers 
la bonne destination et apposer son timbre à date.  
L’encre rouge a été oubliée, l’indexation annulée façon pochoir. 
 
 

Il résulte de la confection locale des  cachets FD un foisonnement dans le graphisme , la 
taille, l’encadrement ou son absence, les points après F.D., la couleur de l’encre. 
Bien que celle-ci soit spécifiée être rouge, il se trouve des cachets en noir, bleu, violet, vert. 
Sans doute des reliquats administratifs d’encre sans usage. . . 
Ici le FD est en noir avec cadre, l’indexation n’est pas barrée. 
Début des années 1980, la région Poitou-Charentes  (départements de la Charente, Cha-
rente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne) a essayé d’unifier l’usage des cachets de  FAUSSE DI-
RECTION.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La précision permet d’attirer l’attention visuelle des préposés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ROUBAIX centre important par la vente par correspondance utilise une oblitération    
mécanique combinant toutes les obligations imposées par l’instruction du 17/9/1971, à 
savoir mention FD en rouge, cachet du bureau réexpéditeur et annulation de l’indexation. 



Une joyeuse pagaille règne dans l’univers de la FAUSSE DIRECTION. Elle est due en   
partie aux manques de texte de référence et à la latitude laissée aux établissements pour 
la confection des cachets FD. 
 
Ce qui fait la joie des collectionneurs. 
 
Tant dans la forme que dans la couleur, les empreintes FD offrent une palette très variée. 
Ajoutez le non respect des règles de base, indexation électronique non annulée, absence 
du timbre à date du bureau  de réexpédition et la diversité des supports (tous les objets de 
correspondance) vous obtenez tous les ingrédients pour une collection ludique,   peu   
onéreuse et originale.  
           Raymond LOËDEC 
                                       De l’académie européenne de philatélie 
 
Merci à Paul BONNIN pour le prêt des documents issus de sa collection « Etude des marques de FAUSSE DIRECTION 
modernes » qui illustrent cet article. 
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